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ConV1ntlon ColltctlVI N1tlon1lt dtl Acteurs du llen 1ocl1I tt flmlllal : ctntm 10Cl1u11 tt IOCloculturtls, 

1uod1tlon1 d'1ccu1II dt J1un11 enfants, 1uocf1tlona dt aocfal local 
Accord salarial 

Article 1 : REMUNERATION MINIMUM DE BRANCHE 

À l'article 1.3 « R4mun,ratlon Minimum de branche ,. du chapitre V« SYSTEME DE REMUNERATION » dt la 
convention ~ollectlve nationale des Acteurs du lien social et famlllal, le 3• alinéa du para1raphe 
« o,/fnftlons » est ainsi modifié. li annule et remplace le préc,dent : 

« lA plancher conv,ntlonn,t tst ffx, li 18 895 euros annuels bruts (Dix-huit ml/le huit cent quatre-vlngt-
q111n,,. tt1tmf/.J ,a 

les lutnts dispositions de l'artlcle 1.3 du chapitre V « SYSTEME DE REMUNERATION » de la convention 
collec:tlva na!lonala restent Inchangées. 

Artide 2: CHAMP D'APPLICATION 

6. présent avenant doit s'appliquer dans toutes les ent~prlses de î; branch~ ~n~el que soit ieur effectif. En 
effet, la rémunération minimum de Qranche qui est d"lnle dans ce présent accord s'applique aux 
entreprises, Indépendamment du nombre de salariés équivalent temps plein. li n'y a donc pas lieu de 
prévoir des dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés dans la cadre d'accord 
type au regard du fait que : 

• La branche est très majoritairement composée d'entreprises dont les effectifs sont Inférieurs à 50 
salariés; 

• le thème de négociation du présent avenant, à savoir« accord salarial : rémunération minimum de 
branche», na peut donner lieu à des stipulations dlfUrentes selon l'effectif de l'entreprise. 

Artlde 3 : EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES HOMMES 

Les entreprises doivent garantir une rémunération équivalente entre tous les salariés pour les travaux qui 
exigent un ensemble comparable de connaissances professlonnalles consacrées par un titre, un dlplame ou 
une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de 

.. ç~a~ e.ohv!Jau~ ou nerveuse. 

les partenaires sociaux réaffirment le principe de l'égalité de rémunération entre les femmes et les 
hommes, conformément aux dispositions des articles L. 3221·2 et L 3221-4 du coda du travail et à raccord 
« égalité professionnelle femmes-hommes» signé le 8 mars 2017 qui rappelle les différentes obligations 
en matlàre d'égalité professionnelle et de non-<.llscrlmlnatlon. 
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Fait iu Kremlin-Bicêtre, le 7 Janvier 2021 

ELISFA, Employeurs du Han sodal et familial - Président de la Commission Paritaire 

CFDT Ftid4ratlon Nationale des services de santé et des services sociaux 
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CFTC Fédèration Santé et Sociaux 
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